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LES GRANDS AXES DE MISSIONS

ØSupport propriétaires
ØParticipation à ABTourisme et dialogue avec 
les acteurs de la station
ØL’Avenir des Arcs



SUPPORT PROPRIÉTAIRES

ØLes Brèves de 3A
ØArticles sur le site
ØPetite visite du site

INFORMATION



SUPPORT PROPRIÉTAIRES

ØRéunions de coordination station du jeudi
ØNuisances sonores et gestion des groupes
ØPatrimoine des Arcs et transition énergétique
ØPLU et nouveaux projets de construction

GROUPES DE TRAVAIL STATION



SUPPORT PROPRIÉTAIRES

ØForum d’échanges entre présidents de copropriétés
ØArrivée de la fibre
ØNouvelle tarification de l’eau

NOUVEAUTES 2023



SUPPORT PROPRIÉTAIRES

ØDécision du CM de financement de travaux + 
tarification progressive au 1er mai 2023
ØEtude complète communiquée auprès des adhérents
ØRelai vers tous les propriétaires via les Présidents
ØPoints d’ombre adressés à l’équipe municipale
ØRéunion d’échanges du 10 Juillet

NOUVELLE TARIFICATION DE L’EAU



AB TOURISME

ØAnimations, Evènements, Loisir
ØMarketing
ØRelations Propriétaires, Accueil et Qualité

LES COMMISSIONS



AB TOURISME

Ø4 réunions CODIR annuelles
ØCODIR exceptionnels : Festival du Film des Arcs
ØWeek-end de bilan et d’échanges à l’automne

LE CODIR



ADMINISTRATIF

ØBénédicte Gendrault
ØCaroline Plisson
ØClaire Chabrol
ØJean-Christophe Monfret

NOUVELLES ENTREES DANS LE CA



ADMINISTRATIF

ØAdhésion : 40 €
ØContribution au Festival de Musique :  2 000 €

PROPOSITIONS D’EVOLUTIONS BUDGETAIRES



AVENIR DES ARCS

ØCompétition de golf 3A
ØFestival de Musique Classique
ØSessions de bridge encadrées

L’EXISTANT



AVENIR DES ARCS

ØBeach-volley aux Arcs
ØFestival de Bridge

ELARGIR ET DIVERSIFIER LES SAISONS



AVENIR DES ARCS

ØMajoration de la Taxe d’Habitation ?
ØEtude Patrimoniale Architecturale d’Arc 1600 
et 1800 et Transition Energétique
ØEnquête sur les bornes électriques
ØLa petite enfance

LES SUJETS EN COURS



AVENIR DES ARCS

ØDéveloppement durable
ØTransition Covid : les intermittents
ØNouveau statut de propriétaires

STATUT DES PROPRIÉTAIRES



AVENIR DES ARCS

ØUn avenir en commun
ØExclusivité Adhérents 3A
ØLe « Pass 3A »

PARTENARIAT 3A



ØPropriétaire : « financeur » ➡ « acteur »
ØL’adhésion à 3A
ØMunicipales de 2026

COMMENT PESER PLUS?



ÉCHANGES
ØRéunions de coordination station du jeudi

ØLes nuisance sonores et gestion des groupes

ØPatrimoine des Arcs et transition énergétique

ØPLU et nouveaux projets d’urbanisme

ØForum d’échanges entre présidents

ØArrivée de la fibre

ØNouvelle tarification de l’eau

ØParticipation de 3A aux instances

ØPolitique de tarification forfaits

ØAdhésion 3A : 40 €

ØContribution au Festival de Musique :  2000 €

ØMajoration de la Taxe d’Habitation ?

ØEtude Patrimoniale et Transition Energétique

ØEnquête sur les bornes électriques

ØLa petite enfance

ØLe « Pass 3A »

ØNouveau Propriétaire

ØL’adhésion à 3A

ØMunicipales de 2026


